
O b j e t     :  L’association a pour objet la conservation et l’animation 
du patrimoine historique du Morimont, classé monument historique ou à 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques.

M o y e n s  d ’ a c t i o n     :   Pour réaliser son projet, 
l’association utilisera notamment les moyens suivants : organisation de 
manifestations artistiques, culturelles ou intellectuelles, d’exposition, de 
conférences autour de la découverte et l’animation du patrimoine 
historique du Morimont ; et d’autres actions visant à renforcer l’action de 
l’association.

M e m b r e  a c t i f     :   Sont membres actifs les personnes 
physiques versant une cotisation annuelle à l’association dont le montant 
a été défini par le conseil de l’association.

o cotisation annuelle 2009 minimale fixée à 1000 €

Les membres actifs participent au fonctionnement de l’association et à la 
réalisation de ses projets, ils disposent du droit de vote et participent aux 
assemblées de l’association.

Les membres actifs bénéficient d’une réduction d'impôt égale à 66 % 
du montant  des sommes versées, (retenues dans la  limite de 20 % du 
revenu imposable) correspondant au statut d’association à but non lucratif 
de l’association des amis du Morimont

Les membres actifs bénéficient d’une priorité de réservation dans l’hôtel 
du Morimont.

Les membres actifs pourront utiliser, à des tarifs  privilégiés, les locaux 
réservés à l’association dans la limite des disponibilités.



M e m b r e  b i e n f a i t e u r     :   Sont membres bienfaiteurs 
les personnes physiques versant une contribution financière à l’association 
ou fournissant des services éminents permettant la réalisation de l’objet 
social. Les membres bienfaiteurs sont admis sur décision du conseil de 
l’association.

En contre partie de la contribution financière versée, le membre 
bienfaiteur bénéficie d’une réduction d'impôt égale à 66 % du 
montant des sommes versées, (retenues dans la limite de 20 % du 
revenu imposable)

Les sommes ainsi récoltées seront destinées à être investies dans 
la restauration et l’animation du site historique du Morimont
Tous les membres seront conviés aux différentes manifestations 
organisées par l’association.

M e m b r e s  d u  C o n s e i l     :  
Denis de Kergorlay –Président-
Thierry Dubois –Vice Président-
Marie-Thérèse Broussard –Secrétaire-
Olivier Wigniolle –Trésorier-

Association régie par les articles 21 à 79-III du code civil local
Inscrite au Tribunal d’Instance D’Altkirch


